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aussi sensible, il est toujours mieux d’établir des barrières, non seulement pour la 
prévention, mais aussi pour éviter que l’on ne tombe dans la psychose ,car si 
dans une organisation la méfiance devient la règle, il est fort probable que  le 
travail de cette organisation en patira. Pour ma délégation, il est fondamental de 
prendre des mesures nécessaires pour perpétuer un environnement serein et 
motivant dans une organisation. A cet égard, la pédagogie est fondamentale, 
mais aussi la répression, lorsque l’infraction est avérée.  

Monsieur le Président,  

Ma délégation prend note de la révision par  L’UNOPS des procédures 
applicables à son Groupe de l’audit interne et des investigations et qui permet  



4 
 

de faciliter les enquêtes et les poursuites, ainsi que de la protection des victimes 
et des témoins tout au long de la procédure. 

Monsieur le Président,  

Ma délégation estime que dans le fond, tous les membres du personnel des 
Nations Unies, y compris les membres du personnel en tenue déployés dans des 
missions de maintien de la paix et des missions politiques spéciales, doivent faire 
preuve des plus hautes qualités d’intégrité. Ma délégation félicite donc le 
Secrétariat pour toutes les mesures qu’il prend pour veiller à ce que les 
personnes qui rejoignent l’Organisation, ainsi que les policiers et militaires qui 
sont déployés dans des missions, 


